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TRIBUNAL PÉNAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA
CHAMBRE I DE PREMIÈRE INSTANCE

LE PROCUREUR

CONTRE

PAULINE NYIRAMASUHUKO

ET

ARSÈNE SHALOM NTAHOBALI

RÉPONSE DE LA DÉFENSE DE L'ACCUSÉE PAULINE NYIRAMASUHUKO A LA
REQUÊTE INTRODUITE PAR LE PROCUREUR AUX FINS D'OBTENIR UNE

JONCTION D'INSTANCES

Arusha, le 14 août 1999

AUX HONORABLES JUGES SIÉGEANT À ARUSHA EN CHAMBRE DE PREMIERE
INSTANCE, DANS ET POUR LE TRIBUNAL PÉNAL INTERNATIONAL POUR LE
RWANDA, L’ACCUSÉE EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE: QUI SUIT:
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1. LES FAITS

1- Pauline Nyiramasuhuko a été inculpée conjointement avec Arséne Shalom Ntahobali, le 22
mai 1997, dans le cadre d'un même acte d accusation, pour génocide, crimes contre
l’humanité et violations graves de l'article 3 commun aux Conventions de Genève;

2- L`acte d'accusation a été confirmé et un mandat d`arrét ainsi qu`une ordonnance de remise
furent établis par le juge Yakov Ostrovsky, le 29 mai 1997;

3- Pauline Nyiramasuhuko a été arrêtée au Kenya le 18 juillet 1997 et transférée le même jour
au quartier pénitentiaire du Tribunal à Arusha, Tanzanie;

4- Sa comparution initiale a eu lieu devant la Chambre de première instance 1, le 3 septembre
1997. Pauline Nyiramasuhuico a plaidé non coupable aux cinq chefs d'accusation portés
contre elle;

5- Le 18 août 1998, le Procureur déposait une Requête pour jonctions d' instances dans les
dossiers de Pauline Niramasuhuko et Arsène Shalom Ntahobali (ICTR-97-21 -1), Sylvain
Nsabimana et Alphonse Nteziriyayo (ICTR-97-29A et B-1), Joseph Kanyabashi
(lCTR-96-15T) et Elie Ndayambaje (ICTR-968-T);

6- À la même date, il déposait une Requête pour modifications de l'Acte d' Accusation dans
chacun des dossiers ci haut mentionnés;

7- Les dites requêtes furent fixées pour audition devant la Chambre I du TPIR le 24 septembre
1998 ;

8- À cette même date, l' audition pour modification a du être suspendue, suite à une décision
rendue par la Chambre sur une question de juridiction sou'evée par la défense de Monsieur
Kanyabashi;

9- La dite décision fut portée en appel et, le 3 juin 1999, la Chambre d'Appel rendait une
décision selon laquelle les requêtes pour modifications de l'Acte d’Accusation doivent être
entendues par la Chambre devant laquelle chacun des accusés concernéss a comparu
initialement, alors que les requêtes pour jonctions d’instances peuvent être entendues par
l’une ou l’autre des trois chambres du TPIR.

10- Les dites requêtes sont maintenant fixées pour audition dans la semaine du 9 au 13 août
1999, pour tous les accusés concernés;

II. ARGUMENTATION

A- La jonction d' instances n'est pas fondée en droit.
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11- La jonction d`instances n`est pas fondée en droit puisque la preuve ne démontre pas une
même entreprise criminelle, nécessaire à une demande en jonction, en vertu de l’article 48 du
Réglement, et définie à l'article 2 du Règlement;

12- Le Tribunal a défini la participation à une même entreprise criminelle comme suit:  “La
participation à la même entreprise criminelle doit être rattachée à des éléments matériels (et
moraux) précis qui démontrent, d'une part, l'existence d’une infraction, d'un fait criminel
objectivement punissable, précisément déterminé dans le temps et dans l'espace, et, d autre
part, la preuve que l'on est en présence d'un plan, d une stratégie ou d'un dessein commun.
et que les accusés ont donc agi ensemble et de concert ”;

Le procureur C.Kayishema (ICTR-95-I-T), Ntakirutimana (ICTR-96-10-T, ICTR-
96-17-T) et Ruzindana (ICTR-95-1-T, ICTR-96-10-T), Décision faisant suite à la
requête du Procureur aux fins de disjonction, de jonction d’instances et de
modification de l’acte d’accusation, 27 mars 1997, P.3, par. 4 et 5

13- Le Procureur doit faire la preuve de chacun de ces éléments essentiels de l' infraction
d'entente en vue de commettre le génocide. Le Règlement, de même que l'interprétation,
jurisprudentielle des articles 2 et 48, exigent donc que le Procureur fasse également la
preuve que les accusés ont agi ensemble et de concert;

14- La preuve que les accusés ont agi ensemble et de concert ne découle pas, comme le prétend
le Procureur, de la preuve de l'existence d'un plan commun, d'une stratégie commune ou d'un
dessein commun;

Mémoire à l’ appui de la requête introduite par le Procureur et jonction
d’instances par. 15

15- En droit criminel, les textes de lois doivent recevoir une interprétation restrictive qui soit la
plus favorable aux personnes accusées C'est d'ailleurs ce que soutient le Tribunal dans
l'affaire précitée: “ Le Tribunal se doit de rappeler, comme l'a fait la Défense que l’on est en
matière répressive et que les textes de loi y relatifs doivent être interprétés de manière
restrictive, dans l'intérêt des accusés”;

ibid, p.4, par. /

16- Le Procureur n’a avancé aucun élément de preuve tendant à démontrer que les six accusés
concernés se soient entendus ensemble pour comprendre le génocide. De plus, il y a absence
totale de preuve que les accusés auraient agi ensemble et de concert, ou qu’il s’agisse de faits
connexes et indivisibles;

17- Ainsi, rien de ce qui est allégué dans le mémoire du Procureur, ne permet de faire quelque,
lien que ce soit entre Pauline Nyiramasuhudo et les autres accusés concernés (à l'exception
de Shalom Ntahobali), quant à des actes matériels précis dans le temps et l'espace, ni à des
éléments moraux, qui démontreraient que ces derniers auraient agi ensemble et de concert.
Tout au plus, la preuve révèle que Pauline Nyiramasuhul;o aurait été vue, à de tres rares
occasions, en présence de Joseph Kanyiabashi et ou de Sylvain Nsabimana . Elle n’aurait
jamais été vue en présence de Alphonse Nteziryayo ou de Elie Ndayambaje
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18- De même, dans son mémoire, le Procureur prétend que Madame Nyiramasuhuko, en sa
qualité de Ministre de la Famille et de la Promotion féminine au sein du Gouvernement
intérimaire, aurait participé directement, au niveau national, à une planification de
I'extermination des Tutsi; (par.29)

19- Cette prétention n a rien a voir matériellement ou moralement avec les actes reprochés aux
autres accusés. Il ne s'agit pas du tout, dans ce cas précis, d une même entreprise criminelle
au sens de l'article 2 du Règlement et de la jurisprudence, telle que citée précédemment. Le
procureur ne peut non plus prétendre qu'il s'agit là de “ faits connexes et indivisibles “ .

20- Un des objectifs recherchés par la jonction d' instances est “ d'éviter les risques de
contrariété de décisions à l'occasion de l'examen de faits connexes et indivisibles. Nous
soumettons qu'en l'espèce, il ne s'agit pas du tout de “ faits connexes et indivisibles”;

Le Procureur c.Kayishema et al. ICTR-95-I-T, décision de jonction d’instances et
 fixation de la datedu procès, 6 novembre 1996, p.3, par.3

21- Compte tenu de l'absence de preuve d'une même entreprise criminelle, le Procureur
demande donc au Tribunal de joindre le procès de Madame Nyiramasuhuko à celui des
autres accusés concernés, (sauf pour le cas de Monsieur Arsène Shalom Ntahobali qui
apparait comme coaccusé dans l'acte d'accusation initial), au seul motif qu'ils auraient tous
commis des actes prohibés par le Statut, dans la Préfecture de Butare en 1994;

22- Comme le souligne le Tribunal: “ ... ce serait une généralisation excessive que de déduire de
la seule élimination des Tutsi dans la Préfecture de Kibuye en 1994, I'existence d'une même
entreprise criminelle ”;

. 
Le Procureur c.Kayishema et al. ICTR-95-I-T : Décision faisant suite à la requête
du Procureur aux fins de disjonction, de jonction d’instances et de modification de
l’acte d’accusation, 27 mars 1997, P.3, par.6.

23- Nous soumettons que la Requête du Procureur aux fins d'obtenir une jonction d'instances
devrait étre rejetée puisqu'elle ne rencontre pas l'existence prescrite par l'article 48 du
Règlement concernant l existence d une “ même entreprise criminelle ”;

B- La jonction d'instances n'est pas justifiée par l’intérêt de la justice

24- Le Procureur soutient qu'une jonction d'instance est justifiée, en outre parce qu'elle
éviterait aux victimes et autres témoins des déplacements multiples et la répétition fréquente,
dans des procès distincts, de dépositions concemant, pour certains d’ entre eux, déjà
traumatisés, des événements extrêmement pénibles et ce, malgré le droit à tous les Conseils de
la Defense de les contre-interroger;

Mémoire du Procureur, P.15, par. 49 à 52 inclusivement

25- Afin d'appuyer cet argument, le Procureur avance que 23 témoins seront appelés pour
fLire la preuve de la préparation du génocide et qu au moins une demi douzaine de témoins
seront appelés dans au moins trois cas, en plus des témoins experts;
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Idem, p. 16, par. 54

26- Il apparaît à la lecture du Mémoire du Procureur à l 'appui de la jonction d' instances dans
les dossiers des militaires et, en sommes nous convaincus, de toutes ses requêtes en
jonction, que les 23 témoins prévus pour faire la preuve de la planification, devront de
toute façon se présenter à plusieurs reprises. La même chose s'applique dans le cas des
témoins experts:

27- En ce qui conceme la demi douzaine de témoins communs dans trois cas, nous aimerions
préciser d'abord que ce nombre est extrêmement minime, surtout lorsqu’on le compare au
nombre de déclarations divulguées à date par le Procureur pour les six accusés concernés,
soit 197 déclarations, sans compter les déclarations divulguées initialement dans le dossier
de Madame Nyiramasuhuko, au nombre de 35;

28- Ensuite, il faudrait savoir si les trois cas couverts par cette demi douzaine de témoins
concerne celui de Madame Nyramasuhuko, sans quoi l’argument du Procureur n'a alors
aucune valeur probante en ce qui nous concerne. Quoi qu'il en soit, nous soumettons que la
répétition de la déposition de ces six témoins, dans le cadre de procès de cette envergure, ne
saurait être un élément important contributif d'une jonction d'instances;

29- Le Procureur soulève également la question de sécurité, alléguant que les déplacements
multiples des témoins à charge augmentent le risque réel encouru par eux. Nous tenons, sur
ce point, à souligner que le Tribunal a déjà répondu à cet argument en précisant, outre
l'existence de moyens de protection, qu'il convient toujours de trouver un juste équilibre
entre, d'une part, la protcction des témoins à charge et, d'autre part, Ic plein respect des
droits des accusés;

30- Dans son mémoire, le Procureur affirme également qu'une jonction d'instance permettrait
une meilleure administration de la justice en évitant “ des risques de divergence dans les
décisions dans les cas d'examen de faits connexes et indivisibles ”. Nous soumettons que cet
argument est sans fondement en l`espèce, puisque les faits reprochés à chacun des accusés
ne sont pas, tel que développés aux paragraphes 12 à 16 de la présente, connexes et
indivisibles;

Memoire du Procureur, P.16, par.5

31- L argument du Procureur selon lequel la tenue de procès séparés présenterait des
difficultés particulières liées au fait que “ les juges devraient s'efforcer à chaque fois
d'examiner les témoignages sans se laisser influencer par les conclusions auxquelles ils ont
précédemment abouti concernant ces mémes éléments de preuve est également non fondé.
Le Tribunal a déjà décidé sur des éléments de preuve importants et communs à tous les
dossiers, dans les affaires Kambanda et Akayesu, ce qui ne semble pas empécher les juges
ayant siégé dans ces procès de siéger à nouveau dans ceux de différents accusés;

      Idem p.16, par. o6
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32- Le Procureur soulève également l'argument des rapports hiérarchiques existant entre les
différents accusés ainsi que les rapports entre eux et leurs subordonnés, pour justifier la
jonction d' instances. Il n'y avait aucun rapport hiérarchique entre Madame Niramasuhuko
en tant que Ministre de la Famille et de la Promotion de la Femme et les autres accusés
concernés, ces derniers devant répondre uniquement au Ministre de l'Intérieur et,
ultimement, au Président;

      Idem, p. 16-17, par. 57

33- Finalement, en réponse aux arguments du Procureur concernant les retards causés par une
jonction d' instances en l'espéce et les droit de l'accusée à être jugée sans retard excessif, à
l'intérieur d'un procès équitable et rapide, (Art. 19-1 et 20-4-c) du Statut), les paragraphes 51 à
59 de la Réponse de la Défense de l'accusée Pauline Nyiramasuhako à la Requête du Procureur
pour permission de déposer un Acte d' accusation modifié s ' appliquent mutatis mutandis,
sauf pour y ajouter une période supplémentaire de détention de 11 mois;

III- CONCLUSION

POUR TOUS CES MOTIFS, NOUS DEMANDONS RESPECTUEUSEMENT À
CETTE CHAMBRE DE:

REJETER la requête du introduite pa r le Procureur en jonction d' instances.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.


